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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Formation des personnels hospitaliers
Question écrite n° 21602

Texte de la question

M. Sébastien Leclerc attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la gestion des
formations des personnels hospitaliers. Depuis plusieurs années, les personnels soignants doivent être titulaires
de l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence. Cette formation comprend plusieurs niveaux, qui ont
chacun des rythmes d'actualisation spécifiques. Il lui indique que certains agents perdent cette qualification, car
faute de remplaçants à leur poste de travail, ils n'ont pu se libérer et n'ont donc pas été en mesure de suivre le
module de maintien des acquis en temps voulu. Ils doivent alors recommencer la totalité de la formation depuis
le premier niveau, tel que le prévoit la réglementation en vigueur. Il considère que le surcoût lié à une seconde
formation initiale pour un agent est exorbitant au regard de ce qu'aurait coûté le recrutement d'un remplaçant en
temps utile, et il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour éviter de financer plusieurs fois de la
sorte une même formation à un agent.
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